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ARTICLE 35

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« La région, conformément aux dispositions de l’article L. 4221-1 du présent code, se voit
confirmée  dans  son  rôle  premier  en  matière  de  développement  stratégique,  économique  et
d’aménagement des territoires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi doit rappeler la vocation essentielle des Régions parmi l’ensemble des collectivités
territoriales, en matière d’aménagement des territoires et de vision de développement de long terme
de ces derniers.


